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Agence d’Information de Travail

Bilan de la grève des travailleurs 

de la canne à sucre, un an après.

L’agence d’information du travail de l’Ecole Nationale Syndicale, ONG colombienne, a réuni plusieurs dirigeants de Sinalcorteros (syndicat national des travailleurs de la canne à sucre – corteros, en espagnol) : Daniel Aguirre, Secrétaire Général du syndicat et cortero de Incauca ; Luis Asprilla, de l’usine Mayagüez ; Alfonso Viáfara, de l’entreprise Castilla ; et Adolfo Tigreros qui, au nom de la CUT (Centrale Unitaire des Travailleurs), a conseillé les travailleurs durant les négociations. Ces pages reprennent des extraits de leurs interventions, ainsi que le point de vue de Fabio Olaya, directeur de Sinaltrainal, l'autre syndicat qui réunit les corteros de la vallée du Cauca.

Les principaux résultats de la grève
Pour commencer, et avant de détailler les avancées obtenues par les travailleurs, il faut souligner une réussite symbolique, mais non moins importante : ils ont gagné une visibilité, une dignité et une reconnaissance sociale. Ainsi que Luis Asprilla l'exprime : « De nos jours, dans le milieu où nous nous développons, le cortero est un personnage que l'on regarde avec admiration et respect. Avant, il ne l'était pas, c'était un exclu, un marginal, un travailleur de seconde catégorie. Tout cela a changé après l’arrêt de travail ».

En conséquence, les travailleurs ont aussi une nouvelle attitude par rapport à la défense de leurs droits face aux entrepreneurs, comme l'exprime Adolfo Tigreros : « Les corteros  n’ont plus peur du patron. Quand ils sentent que pour n'importe quel motif leurs droits sont lésés, ils réagissent aussitôt et arrêtent les activités jusqu'à ce que les inspecteurs viennent résoudre les problèmes. Cette année il  y a eu quelques arrêts pour cela, tous de courte durée, quelques heures ». Et cet arrêt de travail est lié à des aspects tels que l'insatisfaction due au poids de la tige, aux lots avec beaucoup de chaume ou trop de pierres, à un chaume très sec ou à la présence de trop de parasites, etc.
Sur le plan des conquêtes, bien que les corteros n'aient pas obtenu que fussent éliminées les coopératives de travail associées comme forme d'engagement dans les usines (un point central de leurs revendications), ils ont obtenu des accords importants sur 17 des 20 points de leur feuille de pétition, lesquels ont été signés dans les usines Cauca, Castilla, Mayagüez, Providencia, María Luisa, Manuelita, Tumaco et Pichichí. Dans les 5 autres usines où il n'y a pas eu d’arrêt de travail (Cabaña, Lucerna, Riopaila, Risaralda et Carmela), aucun accord n’a été signé, mais les entrepreneurs ont accueilli la majorité des points de la négociation.

Selon l'opinion d'Adolfo Tigreros, la plus grande réussite politique de la grève est d'avoir permis d’obtenir une relation contractuelle entre les usines et les coopératives de corteros. (…) En d'autres termes, de telles négociations ont été davantage similaires à une convention collective bien que les coopératives soient exclues, de par la loi, du droit de négocier sur base collective leurs revendications.

À cet égard, il faut souligner que Sinaltrainal a obtenu, par le truchement d’une plainte déposée auprès du Comité de Liberté Syndicale de l'OIT, qu'en juin de cette année celui-ci fasse une recommandation au gouvernement colombien dans le sens de permettre que les corteros membres de Sinaltrainal négocient une convention collective avec les usines, qu’ils ne soient donc pas considérés comme des travailleurs en relation directe avec le patronat, mais bien comme des associés dans le cadre de coopératives, fait qui pourrait créer un précédent extraordinaire dans les relations de travail en Colombie, où des milliers de travailleurs n'ont pas de droit à une négociation collective et d’être membres de coopératives.

Sur la table des négociations, les travailleurs ont obtenu une augmentation salariale de 11,5 % (plus de 3,5 % au-dessus de l'augmentation du salaire minimal légal en 2008. (…) Ils ont obtenu que les usines prêtent à chacun d’entre eux une somme d'argent pour subvenir à leurs besoins après la grève, sans intérêts et avec des échéances à un et deux ans, sommes qui ont oscillé entre 400.000 et 800.000 pesos (135 à 270 €, ndlr). Ils ont aussi obtenu des avancées en ce qui concerne leurs vêtements et outils de travail : de 4 machettes, 4 limes et 4 gants à 12 machettes, 12 limes et 9 gants, à quoi s’ajoutent un imperméable et un chapeau qu’ils n'avaient pas auparavant. La dotation en guayos, pantalons et chemises est restée la même, à savoir 4 par an.

Sur la question des incapacités de travail, ils ont obtenu également des avancées importantes. Conformément au régime coopératif, l'associé à une CTA (coopérative de travail associé) n'a pas droit aux 3 premiers jours d'une incapacité de travail, c'est-à-dire que si celle-ci est de 7 jours, seuls 4 d'entre eux sont reconnus. Avec la grève, les travailleurs ont obtenu que les usines paient 2 de ces 3 jours, ce qui a augmenté les demandes d’assistance médicale de la part des travailleurs qui, auparavant, pour ne pas perdre le paiement de ces 3 jours d'incapacité, préféraient travailler malades.

Et sur la question de l’éducation, ils ont obtenu que les usines leur octroient mille quote-parts d’école gratuite, tant pour eux que pour leurs familles.
Les points non résolus

Pour Daniel Aguirre, malgré tous ces résultats, il y a 4 sujets qui constituent encore un problème et sont donc toujours sur la table des négociations : le poids de la tige, la mécanisation de la coupe, la stabilité du statut des incapacités de travail, et la traduction en justice de quelques corteros qui ont fait grève.

Bien que le fait de corriger et d’améliorer le poids du chaume ait été un point convenu dans les négociations, il constitue encore aujourd'hui le plus grand écueil dans la relation des corteros avec les usines, puisque le contrôle du pesage a été la cause principale des problèmes et du chômage sporadique dans plusieurs usines.

Selon Daniel Aguirre, le problème réside dans ce que les changements sont mal mesurés, au détriment des travailleurs, ce qui a pu se vérifier dans l’usine Castilla, où les travailleurs ont menacé d’arrêter le travail si ce problème n'était pas résolu.

Alfonso Viáfara : Il y a environ six semaines que l’usine Castilla a accepté un contrôle technique du pesage par un auditeur externe, et a accepté que 4 travailleurs en fassent partie. Le résultat est qu'ils ont beaucoup amélioré les rapports du poids, au point qu'aujourd'hui un cortero qui gagnait auparavant 200.000 pesos peut gagner jusqu'à 300.000 pesos pour le même volume.

L’audit externe de Castilla est un précédent important dans la lutte des corteros, si bien que, selon Aguirre, Incauca a aussi accepté de faire un contrôle. « Un tranchoir dans cette usine du Cauca pèse au maximum 3 tonnes, tandis qu’à Castilla il y a déjà des tranchoirs qui pèsent jusqu’à 4 et 5 tonnes », dit-il. Et Luis Asprilla d’ajouter : « D'autres usines laissent sécher les tiges au-delà d’un temps raisonnable, pour qu’elles pèsent moins ».

La menace de la mécanisation

Daniel Aguirre : Le sujet de la mécanisation de la coupe de la canne à sucre vient du président Uribe même, qui dit que la coupe manuelle de la canne à sucre est un métier inhumain, qui pour cette raison nécessite une mécanisation. L’unique chose qu'on demande est qu'ils ne laissent pas les gens sans travail. Il est pitoyable que les corteros ne puissent pas exercer de contrôle sur la mécanisation. Pour l'instant on ne coupe mécaniquement que 15 % de la canne à sucre dans la vallée du Cauca, mais nous savons que ce pourcentage va augmenter dans un avenir pas très lointain, les usines ont déjà calculé cela.

Adolfo Tigreros : Chez Incauca par exemple, nous avons la garantie de ce que les corteros ne vont pas descendre sous les 9.500 tonnes par jour, ou bien que les machines ne peuvent pas couper plus de 4.500 tonnes. Cela est mis par écrit, avec la garantie du ministère. Le problème réside dans ce qu'il y a des fluctuations dans la production. Il y a ainsi des jours où, au total, on n’atteint pas les 13.000 tonnes, ce qui réduit le travail des CTA.
Aguirre : Il est clair que toute la coupe de canne à sucre ne peut être mécanisée, ils disent qu'à peine 50 % pourra l’être. Premièrement, parce que toutes les plantations ne sont pas situées sur un terrain plat, il y a des zones de versant où les machines ne peuvent pas opérer; deuxièmement, parce qu’il y a des terres qui sont rocailleuses, ou des sols affaiblis et mous, ceux de meilleure qualité, les machines s'y écroulent; et troisièmement, 66 % des terres n’appartiennent pas aux usines mais bien aux fournisseurs, les vieux agriculteurs de la vallée, et plusieurs d'entre eux n'acceptent pas la coupe mécanique. C’est pour ces raisons qu’il y a des usines, comme La Cabaña, qui disent qu'elles ne mécaniseront pas la coupe.
Tigreros : Une autre chose qui n'est pas claire est de savoir si la mécanisation est la meilleure alternative pour les usines. Un technicien de Cecicaña me disait que la tonne coupée manuellement coûte à l’usine environ 25.000 pesos, tandis que la coupe par machine lui coûte 22.000 pesos, soit seulement 3.000 pesos de moins. Mais cette différence ne compense pas la présence de matière étrangère (lame et chaume) : la canne à sucre coupée mécaniquement contient 14 % de matière étrangère, la canne coupée à  la main 4 % maximum.
En matière de mécanisation de la coupe, les dirigeants de Sinalcorteros sont d’accord pour affirmer que, pour l'instant, les usines ont respecté l'accord conclu, parce que les nouvelles machines qu'elles ont introduites ont servi à remplacer de vieilles machines. Mais ils savent que les usines se sont préparées à généraliser la mécanisation. Elles font déjà des offres dans ce sens :

Aguirre : Les entrepreneurs disent qu’ils ne sont pas d'accord avec le fait de licencier les travailleurs pour les remplacer par des machines, et l'expriment comme position de responsabilité sociale patronale. Mais c’est de la foutaise : nous savons qu'il va falloir nous asseoir et négocier avec eux sur ce sujet. Ce moment n'est pas encore arrivé, mais il se rapproche chaque jour qui passe. Ils nous ont appelés aux réunions pour nous parler de relocalisations, de reconversions; ils nous font des propositions de projets productifs afin de minimiser la quote-part de corteros et de pouvoir mettre en application la mécanisation. Nous ne nous y opposons pas, à condition que ces projets garantissent un emploi avec une stabilité de travail et de justes revenus. Après une lutte comme celle que nous avons menée, nous ne voulons pas sortir avec des demi-mesures. Pour cette raison, Sinalcorteros n'a pas encore avalisé cette proposition.
Luis Asprilla : Le problème est que les projets productifs proposés sont des projets individuels: dans l’apiculture, la pisciculture, l’aviculture, l’élevage... Les usines disent : nous n'allons donner de l'argent à personne, nous allons leur remettre le projet réalisé, un conseil et un accompagnement durant 6 mois par l’une des fondations d’Asocaña (association des producteurs de canne à sucre). Et après 6 mois ils laisseront tomber les travailleurs et ‘sauve-qui-peut !’. A moi, si l’on me dit de construire un poulailler pour produire des œufs, je fais faillite, parce qu’aucun cortero ne sait faire autre chose que couper la canne à sucre.
Tigreros : De plus les fonds mobilisés par les usines pour ces projets sont misérables, 10 millions de pesos au total, ce qui ne garantit pas la stabilité économique pour un être humain avec une grande famille. Cela s’assimile à de l'argent de poche.
Le sujet des incapacités de travail

Un des points que les corteros ont le plus défendu sur la table des négociations est celui du sort de leurs compagnons qui, du fait de la maladie ou d’un accident de travail, sont incapables d’exercer encore un travail aussi dur que la coupe de la canne. Ils ont obtenu que les usines reconnaissent leur responsabilité à ce sujet et que les travailleurs puissent être affectés à des postes moins exigeants, sans cesser d'appartenir aux coopératives. Des 140 invalides qui existaient dans le cas d'Incauca, 67 se sont retrouvés dans des métiers comme garde-voies, redresseurs de machines, contrôleurs de qualité, de propreté, etc. Ce qu'ils n'ont pas obtenu dans cette « bataille », c'est qu'on reconnaisse aussi le salaire qu'ils avaient avant leur incapacité, parce que dans leur nouveau poste, on ne les paie que le minimum moins deux jours, soit 462.000 pesos.

Alfonso Viafara : Et ainsi ils sont affamés. Leur salaire a baissé, alors que la Constitution Nationale dit que cela n’est pas permis. Dans l’usine Mayagüez, où je travaille, les personnes replacées sont devenues des travailleurs directs de l'entreprise, de même qu’ils ont laissé la porte ouverte pour que celui qui est pour la coopérative et veut y être lié directement le soit. Ainsi on a engagé 196 corteros. Peut-être leur semble-t-il moins coûteux de s’allier directement que par l’entremise des coopératives.
La question des travailleurs traduits en justice

Dans l'acte de négociation il a été conclu que les entreprises n’exerceraient pas de représailles contre les corteros et contre les délégués syndicaux, qu’elles n’intenteraient pas d'actions judiciaires contre quiconque et retireraient celles qui étaient déjà en cours.
Aguirre : Mais aujourd'hui 6 de nos collègues sont traduits en justice : 3 corteros, un ex-cortero et 2 conseillers du Sénateur Alexander López. Ce sont des collègues qui ont endossé la responsabilité de mener la lutte, et on les accuse de s’être concertés pour commettre des délits, et provoquer des dégâts dans une propriété privée. (…) Ce qu'ils veulent c'est créer un précédent pour que nous, les corteros, ne recommencions pas à réclamer nos droits. Ce que nous avons à faire, c'est nous unir et entourer ces collègues.
Le 7 novembre prochain, un an après les accords qui ont permis la levée de l'arrêt de travail des corteros (quelques usines ont fait un pacte pour deux ans), ce sera le moment de les réactualiser. Les entrepreneurs trouveront en face d’eux des corteros membres d'une organisation plus forte (Sinalcorteros a aujourd'hui plus de 1000 affiliés, alors qu’avant la grève ils n’étaient que 300) et mieux formée pour négocier. Daniel Aguirre est optimiste dans le fait que cette fois les entrepreneurs seront plus ouverts au dialogue, contrairement à l'attitude fermée qu'ils ont eue il y a un an, quand ils ont obligé les corteros à mener la grève la plus longue et la plus retentissante de l'histoire du travail de la Colombie, et aussi l'une de celles qui a recueilli le plus de sympathie du mouvement syndical et de la société en général.

	Les corteros de Sinaltrainal aspirent à négocier 
une convention collective l'année qui vient.

A ce jour, le Syndicat National des Travailleurs de l'Industrie Alimentaire (Sinaltrainal) a réuni en corps de métier 700 corteros dans la Vallée du Cauca (avant la grève ils étaient 250). Fabio Olaya est membre de l'Assemblée Nationale de ce syndicat, responsable de la section des corteros. Il a présenté, comme une grande nouveauté, qu'au début de l'année qui commence les corteros adhérents à Sinaltrainal présenteront une feuille de revendication pour négocier une convention collective avec les usines sucrières. Il s’agit là d’un fait d’une extrême importance, puisque ce serait la première fois que, dans le pays, des travailleurs affiliés à des coopératives présentent une feuille de revendications aux entreprises pour lesquelles les coopératives de travail associé, qui les emploient, rendent des services. Fabio Olaya indique qu’une telle pétition trouve sa légitimité dans les recommandations qu'a formulées le Comité de Liberté Syndicale de l'OIT en juin de cette année, à l’occasion d'une plainte que Sinaltrainal a portée devant cet organisme international. Textuellement le Comité de Liberté Syndicale recommande ce qui suit : « ... b. En ce qui concerne les allégations selon lesquelles les usines sucrières se sont refusées à négocier la feuille de revendications présentée par Sinaltrainal, en tant que représentante des corteros sous-traitants, le Comité demande au gouvernement qu’il s'assure que Sinaltrainal puisse négocier collectivement  au moins au nom de ses affiliés et demande au gouvernement de le maintenir informé à ce sujet ».


	


